
    

 

 

 

 

 

REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME  

 

 

6.4 - Risque d’exposition au plomb 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Procédure Prescription Arrêt Approbation 

Révision n°1 du PLU 27/01/2021 30/09/2025  

Mairie de Manduel 

Hôtel de Ville 
Place de la Mairie 
30 129 MANDUEL 

Tel : 04 66 20 21 33  
 

 

Agence de Nîmes 

188, Allée de l’Amérique Latine 
30900 NÎMES 
Tél. 04 66 29 97 03 
nimes@urbanis.fr 
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Conformément à l’article R. 151-53 du Code de l’Urbanisme, figure en annexe au Plan Local d’Urbanisme : 

 

«6° Le plan des zones à risque d’exposition au plomb » 

 

 

La commune de MANDUEL, comme l’ensemble du département du Gard, est en totalité classée en zone à 

risque d’exposition au plomb par l’arrêté préfectoral n°2003-132-12 du 12 mai 2003 ci-joint 

 



 








